








Objectifs du PADD

• + 200 000 habitants
• + 130 000 emplois
• + 10 000 logements/an

d’ici 2040 =>



Remarques  sur les Objectifs  PADD 

Croissance démographique

• 0,37% observé sur la période 2015-2021

• Scénario central INSEE :  décroissance de la population 
en France à partir de 2044

• Prévision INSEE BdR : 0,2% en 2050

• Objectif SCoT en 2040 : 0,6% 

• Croissance moyenne 2020-2040 : 0,51%

Pour 2040 le SCoT fait l’hypothèse d’un taux de croissance 
démographique 3 fois supérieur à celui prévu par l’INSEE



DOO
Document d’Orientations et d’Objectifs

(seul document juridiquement opposable) 



Document d’Orientations et d’Objectifs

• Pôles Métropolitains et pôles 
de Développement(25)

• Pôles d’équilibre (13)
• Pôles de proximité (54)

Structuration 
de la 

Métropole 



Document d’Orientations et d’Objectifs

Préservation des 
Espaces Naturels



Document d’Orientations et d’Objectifs

Préservation des 
Espaces Agricoles



Les grandes orientations du DOO

Consommation d’Espace
application de la loi ZAN

3950 ha 1700 ha
2021-2031

1700 ha
2031-2050

Réduction de 55% de 
la consommation des 
10 dernières années



Les grandes orientations du DOO

Consommation d’Espace

Total  3400 ha autorisé d’ici 2050

P75

Nota : la méthode de répartition n’est pas donnée
la cohérence de ces attributions ne peut être vérifiée



Les grandes orientations du DOO

Production de logements

P80

P81



Les grandes orientations du DOO

Production de logements

Le DOO n’est pas vraiment prescriptif : il s’agit seulement de « tendre vers »



Les grandes orientations du DOO

Logements sociaux

Prescription insuffisante pour tenir les objectifs SRU !



Les grandes orientations du DOO

Création d’emplois

P84

P85



RÉSERVES

Le SCOT prend en compte les objectifs ZAN, toutefois :

• Le SCoT ne conditionne  pas le développement de l’habitat à celui de 
l’emploi local et des transports en commun. Il ne prend pas en compte 
la notion de bassin de vie (que l’on retrouve pourtant dans les Plans 
Locaux de Mobilité)

• Les conditions de développement des Zones d’Activités ne sont pas 
suffisamment précisées et encadrées

• La compatibilité avec la ressource en eau n’est pas démontrée. Le 
développement urbain doit être conditionné à la mise aux normes 
des réseaux d’eau et d’assainissement

• La préservation des corridors écologiques (trame verte et bleue) doit 
être renforcée

• Risques : la prise en compte des épisodes méditerranéens parait très 
insuffisante (catastrophe de Valence…)



REMARQUES

Un changement radical du modèle actuel 
de développement urbain

Entre 2011 et 2021  en même temps que l’on consommait 1ha 
on créait 23 logements et 10 emplois

Pour 1 ha le SCoT prévoit désormais 63 logements et 40 emplois 
• Densification de l’existant et utilisation des friches et dents creuses
• Abandon du modèle de périurbanisation extensive et du modèle 

pavillonnaire des petites villes et villages
• Arrêt de la multiplication de surfaces commerciales 

concurrentielles et développement des activités productives
• Lutte contre la vacance et la multiplication des RBnB

  Nécessite une prise de conscience des élus 
et de l’ensemble de la société 





Date limite 11 décembre 17h

Pour participer à 
l’Enquête Publique

• Voir le commissaire enquêteur (Mallemort 4 décembre 14h-17h)
• Sur le registre numérique
• Sur le cahier d’enquête en mairie

Quelques conseils
• Voir les avis de la Préfecture, de la région, de la MRAe, de la 

CDPENAF-13
• Voir les contributions FNE13 et LPAC

Liens disponibles sur le flyer qui vous est distribué
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